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Art. 2    
3L’entrée en vigueur est fixée au 1er janvier 2021. 

Motivation (facultatif) :  

Le groupe libéral-radical souhaite par le présent amendement confirmer l’entrée en vigueur prévue pour la loi sur 
les jeux d’argent (LILJAr) et ses dispositions au 1er janvier 2021. 
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